
Seriez-vous surpris d’apprendre que les participants ne comprennent 
peut-être pas comment fonctionne leur assurance médicaments?  
Ses restrictions? Les moyens de réduire les coûts?

Mon assurance médicaments peut aider à obtenir  
une réponse à un bon nombre de leurs questions,  
et plus encore!
Mon assurance médicaments est un outil en ligne personnalisé, pratique et convivial 
que les participants peuvent utiliser à partir de leur ordinateur, de leur tablette ou de leur 
appareil mobile. Accessible dans le site sécurisé des participants de Manuvie, cet outil 
permet aux participants à un régime prévoyant l’utilisation d’une carte médicaments de se 
renseigner sur la couverture offerte à l’égard des médicaments qui leur sont prescrits.

Qu’ils soient au cabinet de leur médecin, à la pharmacie ou à la maison, les participants 
peuvent en un rien de temps obtenir une réponse à de nombreuses questions en matière 
d’assurance médicaments. 

Mon assurance médicaments : l’outil idéal pour les gens en mouvement!

Doté d’un outil de recherche 
intégré, le portail Mon assurance 
médicaments permet d’obtenir 
une réponse à diverses questions
dont les suivantes :
•	 Mon médicament est-il couvert?

•	 Quelle est la part des frais prise en charge par 
mon régime?

•	 Quelle part des frais dois-je payer?

•	 Existe-t-il un médicament équivalent moins cher?

•	 Dois-je obtenir l’autorisation de Manuvie avant de 
me procurer le médicament?

Le portail Mon assurance 
médicaments comprend 
notamment les ressources  
ci-après qui rehaussent 
l’expérience client :
•	 liste des médicaments nécessitant 

une autorisation

•	 base de données fournissant des renseignements 
sur les médicaments et leurs effets  
secondaires possibles;

•	 renseignements sur les régimes d’assurance 
médicaments provinciaux, le programme 
thérapeutique par étapes et les plafonds 
applicables aux frais d’exécution  
d’ordonnance (s’il y a lieu).

Mon assurance médicaments – Un outil qui aide les participants à mieux 
comprendre leur assurance médicaments et les coûts qui y sont associés.

Les participants peuvent accéder à Mon assurance médicament dans le site des 
participants de Manuvie ou au moyen de l'application mobile.

Manuvie, Manuvie & M stylisé, et le M stylisé sont des marques de commerce de La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers et sont utilisés 
par elle ainsi que par ses sociétés affiliées sous licence. C. P. 2580, succ. B, Montréal (Québec) H3B 5C6. © La Compagnie d’Assurance-Vie 
Manufacturers, 2020. Tous droits réservés.

GB3905F  12/20  AODA


	Seriez-vous surpris d’apprendre que les participants ne comprennent peut-être pas comment fonctionne leur assurance médicaments? 
Ses restrictions? Les moyens de réduire les coûts?
	Mon assurance médicaments peut aider à obtenir 
une réponse à un bon nombre de leurs questions, 
et plus encore!
	Doté d’un outil de recherche intégré, le portail Mon assurance médicaments permet d’obtenir une réponse à diverses questions
	dont les suivantes :
	Le portail Mon assurance médicaments comprend notamment les ressources 
ci-après qui rehaussent l’expérience client :


